


SARL AUTOMF
Société à responsabilité limitée

au capital de 8000 E
Siège social : 250 CAMI DES OLIVIERS

34560 MONTBAZIN
RCS : 49965787200028

L’an deux mille vingt-trois,

Le sept décembre, à neuf heures,
Les associés de la société se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au siège social,
sur convocation de la gérance.

Sont présents ou représentés :

- Monsieur MARCEL MAROUANI,
Propriétaire de ………………………. 42 parts sociales

- Madame FRANCINE MAROUANI
Propriétaire de………………………… 58 parts sociales

- Madame ELIETTE TANDA
Propriétaire de 100 parts sociales

Soit un total 200 parts.

Sur les 200 parts composant le capital social.
Monsieur MARCEL MAROUANI préside la réunion en sa qualité de gérant.

Il constate, en conséquence, que l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses
décisions à la majorité requise de plus de la moitié des parts sociales.

Monsieur le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée :

- le rapport de gestion sur les opérations de l'exercice,
- le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L.223-19 du code de

commerce,
- l'inventaire des valeurs actives et passives de la société, le bilan, le compte de résultat et

l'annexe de l'exercice clos le 30/09/2023,



- la feuille de présence,
- le texte des résolutions proposées au vote de l'assemblée.

Il déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés plus de quinze
jours avant la date de la présente assemblée et que ces derniers ont eu la possibilité de poser,
pendant ce même délai, toutes questions à la gérance, ce dont l'assemblée lui donne acte.

Puis Monsieur le président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant :

- Modification de l’activité avec changement d’objet social
- Cession de parts sociales
- Nomination d’un nouveau gérant
- Modification de la dénomination sociale

Monsieur le président donne ensuite lecture des rapports de la gérance et ouvre la discussion.
Personne ne demandant la parole, il met successivement aux voix les résolutions suivantes :

PREMIÈRE RÉSOLUTION

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion, l’assemblée décide de modifier l’objet
social de la société qui devient « Prestation de service » au lieu de « Service d’aide à la
personne »

L’assemblée décide par conséquent que l’article 2 des statuts relatifs à l’objet social est
rédigé ainsi : La société a pour objet social : Prestations de services aux entreprises et aux
particuliers, notamment, dans les domaines administratifs, marketing, consulting, recrutement.

Plus généralement toutes activités de secrétariat, assistance administrative, assistanat de
direction, marketing et gestion des réseaux sociaux, consulting opérationnel, conseil en
recrutement.

Pour réaliser cet objet, la société peut :
-créer, acquérir, vendre, échanger, prendre ou donner à bail, avec ou sans promesse de

vente, gérer et exploiter, directement ou indirectement, tous établissements et locaux
quelconques, tous objets mobiliers et matériels;

-obtenir ou acquérir tous brevets, licences, procédés et marques de fabrique, les exploiter,
céder ou apporter, concéder toutes licences d'exploitation en tous pays concernant ces activités;

-participer, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes opérations pouvant
se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou
d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location,
de prise en location-gérance de tous fonds de commerce;

- agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de
tiers et soit seule, soit en association, participation ou société, avec toutes autres sociétés ou
personnes physiques ou morales, et réaliser, directement ou indirectement, en France ou à
l'étranger, sous quelque forme que ce soit, les opérations entrant dans son objet;

- prendre, sous toutes formes, par tous moyens, directement ou indirectement, tous
intérêts et participations dans toutes sociétés, groupements ou entreprises françaises ou
étrangères, ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires.

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à
tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son
développement.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.



DEUXIEME RESOLUTION

Les associés de la société SARL AUTO M.F approuvent la cession de 42 parts sociales
détenues par MAROUANI Marcel à TANDA Eliette, conformément aux termes et conditions
stipulés dans le contrat de cession joint à la présente résolution pour un prix de 40,00 EUR par
part sociale, donc un total de 1.680,00€.

Les associés de la société SARL AUTO M.F approuvent la cession de 58 parts sociales
détenues par TANDA MAROUANI Francine à TANDA Eliette, conformément aux termes et
conditions stipulés dans le contrat de cession joint à la présente résolution, pour un prix de 40,00
EUR par part sociale, soit un total de 2.320,00 EUR;

L’assemblée décide par conséquent que l’article 8 des statuts relatifs au capital social est
rédigé ainsi :

Le capital social est fixé à la somme de HUIT MILLE EUROS (8.000,00 EUR).
Il est divisé en 200 parts de QUARANTE EUROS (40,00 EUR) chacune, entièrement
souscrites, numérotées de 1 à 200 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir :

Madame Eliette TANDA
A concurrence de 200 parts, portant les numéros 1 à 200.

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 200.
Étant observé que tous les apports en numéraire ont été entièrement libérés.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

La collectivité des associés prend acte de la démission de Monsieur Marouani Marcel de
sa fonction de gérant sans indemnité et décide de nommer en remplacement à compter de ce jour
Madame Francine TANDA MAROUANI demeurant au 250 cami des oliviers, 34560
Montbazin.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION

La collectivité des associés décident de modifier la dénomination sociale.

L’assemblée décide par conséquent que l’article 3 relatif à la dénomination est rédigé
ainsi:

La dénomination sociale est : 10 Hours Per Week

Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination sociale doit être
précédée ou suivie immédiatement des mots « société à responsabilité limitée » ou des - initiales
« S.A.R.L. », ensuite de l'énonciation du montant du capital social, du siège social, et du numéro
d'identification SIREN, puis la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le Greffe où
elle est immatriculée.



Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION

Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes formalités requises par la loi.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Toutes les questions inscrites à l’ordre du jour ayant été examinées et plus personne ne
demandant la parole, la séance est levée à 10h00.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès verbal qui, après lecture, a été signé par
l’ensemble des associés.

Monsieur MARCEL MAROUANI,

Madame FRANCINE MAROUANI

Madame ELIETTE TANDA
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SARL 10 Hours Per Week
Au capital social de 8000,00 euros

Siège social : 250 Cami des oliviers, 34560 Montbazin

STATUTS

Mis à jour le 07/12/2022

Certifiés conformes par le Gérant



2

PREMIERE PARTIE
STATUTS

Titre I - Caractéristiques
Titre Il - Capital social

Titre III - Parts sociales
Titre IV - Administration

Titre V - Comptes sociaux
Titre VI - Dispositions diverses

DEUXIEME PARTIE - SATUTS DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

PREMIERE PARTIE - STATUTS

TITRE I - CARACTERISTIQUES

ARTICLE 1. FORME

La société a la forme d'une société à responsabilité limitée régie par les
dispositions du livre II, titre I et titre II chapitre III du Code de commerce.

ARTICLE 2. OBJET

La société a pour objet social : prestations de services aux entreprises et aux
particuliers, notamment, dans les domaines administratifs, marketing, consulting, recrutement

Plus généralement toutes activités relevant du secrétariat, assistance administrative,
assistanat de direction, marketing et gestion des réseaux sociaux, consulting opérationnel,
conseil en recrutement.

Pour réaliser cet objet, la société peut :
-créer, acquérir, vendre, échanger, prendre ou donner à bail, avec ou sans promesse de

vente, gérer et exploiter, directement ou indirectement, tous établissements et locaux
quelconques, tous objets mobiliers et matériels;

-obtenir ou acquérir tous brevets, licences, procédés et marques de fabrique, les
exploiter, céder ou apporter, concéder toutes licences d'exploitation en tous pays concernant
ces activités;

-participer, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes opérations pouvant
se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou
d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de
location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce;

- agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de
tiers et soit seule, soit en association, participation ou société, avec toutes autres sociétés ou
personnes physiques ou morales, et réaliser, directement ou indirectement, en France ou à
l'étranger, sous quelque forme que ce soit, les opérations entrant dans son objet;

- prendre, sous toutes formes, par tous moyens, directement ou indirectement, tous
intérêts et participations dans toutes sociétés, groupements ou entreprises françaises ou
étrangères, ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires.

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à
tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son
développement.

ARTICLE 3 – DENOMINATION 

La dénomination sociale est : 10 Hours Per Week

Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination
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sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « société à responsabilité limitée
» ou des - initiales « S.A.R.L. », ensuite de l'énonciation du montant du capital social, du siège
social, et du numéro d'identification SIREN, puis la mention RCS suivie du nom de la ville où se
trouve le Greffe où elle est immatriculée.

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé à Cami des Oliviers 34560 Montbazin, France.
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département

limitrophe par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine
décision collective extraordinaire des associés.

II peut être transféré partout ailleurs sur décision collective des associés de
nature extraordinaire.

La création, le déplacement, la fermeture d'agences, succursales, dépôts et
établissements quelconques, situés en tous lieux en France ou à l'étranger interviennent sur
simple décision de la gérance, sous réserve du respect des limitations de pouvoirs
éventuellement stipulées pour ces opérations.

ARTICLE 5 . DURÉE

La durée de la société est de QUATRE-VINGT DIX NEUF années à compter
de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou
prorogation.

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, les associés devront
être consultés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut de consultation dans
ce délai, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur
requête, la désignation d'un mandataire de Justice chargé de provoquer la consultation prévue
ci-dessus. La décision de prorogation doit être prise à la majorité requise pour la modification
des statuts.

TITRE II - CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 6. APPORTS

Les associés effectuent les apports suivants :

1) Monsieur Marcel MAROUANI
La somme de QUATRE MILLE QUATRE-VINGT EUROS (4.080,00 EUR).
Laquelle somme a été déposée le 17 juillet 2007, conformément à la loi, au crédit d'un

compte ouvert au nom de la société en formation à la CAISSE REGIONALE DE CREDIT
AGRICOLE agence de SAINT JEAN DE VEDAS.

Cette somme sera retirée par le gérant de la société sur présentation du
certificat du greffier du tribunal de Commerce de MONTPELLIER attestant l'immatriculation de
la société au registre du commerce et des sociétés.

2) Madame Francine MAROUANI
La somme de TROIS MILLE NEUF CENT VINGT EUROS (3.920,00 EUR).
Laquelle somme a été déposée le 17 juillet 2007, conformément à la loi, au crédit d'un

compte ouvert au nom de la société en formation à la CAISSE REGIONALE DE CREDIT
AGRICOLE agence de SAINT JEAN DE VEDAS.

Cette somme sera retirée par le gérant de la société sur présentation du
certificat du greffier du tribunal de Commerce de MONTPELLIER attestant l'immatriculation de
la société au registre du commerce et des sociétés.

Si la société n'est pas constituée ou immatriculée plus de six mois après le premier
dépôt de fonds, les associés ont la possibilité de retirer leur apport sousles conditions suivantes
:

- L'autorisation individuelle de retrait est donnée par le Président du Tribunal de Commerce
statuant sur requête;
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- en cas de retrait par un mandataire commun des apporteurs, celui-ci doit justifier d'un pouvoir
écrit.

ARTICLE 7 .NON APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE1832-2 DU CODE
CIVIL

Les requérants déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l'article
1832-2 du Code civil tant par la lecture qui leur en a été faite par le Notaire que par les
explications qu'il leur a fournies sur les conséquences de leur non-respect. Ils déclarent et
attestent sous leur seule responsabilité ne pas entrer dans le cadre desdites dispositions
comme ayant la libre-disposition des biens apportés.

En tant que de besoin, l'article 1832-2 est ci-après littéralement rapporté :

« Un époux ne peut, sous la sanction prévue à l'article 1427, employer des biens communs
pour faire un apport à une société ou acquérir des parts sociales non négociables sans que son
conjoint en ait été averti et sans qu'il en soit justifié dans l'acte.

La qualité d'associé est reconnue à celui des époux qui fait l'apport ou réalise
l'acquisition.

La qualité d'associé est également reconnue, pour la moitié des parts souscrites ou
acquises, au conjoint qui a notifié à la société son intention d'être personnellement associé.
Lorsqu'il notifie son intention lors de l'apport ou de l'acquisition, l'acceptation ou l'agrément des
associés vaut pour les deux époux. Si cette notification est postérieure à l'apport ou à
l'acquisition, les clauses d'agrément prévues à cet effet par les statuts sont opposables au
conjoint; lors de la délibération sur l'agrément, l'époux associé ne participe pas au vote et ses
parts ne sont pas prises e n compte pour le calcul du quorum et de la majorité.

Les dispositions du présent article ne sont applicables que dans les sociétés dont les
parts ne sont pas négociables et seulement jusqu'à la dissolution de la communauté. »

ARTICLE 8. CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de HUIT MILLE EUROS (8.000,00 EUR).
Il est divisé en 200 parts de QUARANTE EUROS (40,00 EUR) chacune, entièrement
souscrites, numérotées de 1 à 200 attribuées aux associés en proportion de leurs apports,
savoir :

Madame Eliette TANDA
A concurrence de 200 parts, portant les numéros 1 à 200.

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 200.
Étant observé que tous les apports en numéraire ont été entièrement libérés.

ARTICLE 9. MODIFICATION DU CAPITAL

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières autorisées par la
loi en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés.

La réduction du capital est autorisée par l'assemblée des associés statuant dans les
conditions exigées pour la modification des statuts. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à
l'égalité des associés.

Si l'augmentation de capital est réalisée, pour partie ou en totalité, par des apports en
nature, la décision de la collectivité des associés constatant l'augmentation de capital et
l'augmentation consécutive du capital ainsi que la modification des statuts, doit contenir
l'évaluation de chaque apport, au vu d'un rapport annexé à cette décision et établi sous sa
responsabilité par un commissaire aux apports désigné en justice sur requête du ou des
gérants.
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Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres
de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les associés doivent décider,
dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte s'il
y a lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution n'est pas prononcée à la majorité
exigée pour la modification des statuts, la société est tenue, au plus tard à la clôture du
deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue de
réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur
les réserves, si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence
d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social.

ARTICLE 10. COMPTES COURANTS

Les associés peuvent laisser ou mettre à disposition de la société toutes sommes dont
celle-ci peut avoir besoin. Les conditions d e retrait ou d e remboursement de ces sommes,
ainsi que leur rémunération, sont déterminées par une décision collective des associés prise en
la forme ordinaire.

Ces accords sont soumis à la procédure de contrôle des conventions passées entre la
société et l'un de ses gérants ou associés.

TITRE I- PARTS SOCIALES

ARTICLE 1. PARTS SOCIALES

Titre de propriété :

La propriété des parts sociales résulte seulement des statuts, des actes qui les
modifient, des cessions et mutations ultérieures, qui seraient régulièrement consenties,
constatées et publiées.

Tout associé peut, après toute modification statutaire, demander la délivrance d'une
copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. A ce document est
annexée la liste mise à jour des associés, des gérants et, le cas échéant, des autres organes
sociaux.

Droits attachés aux parts :

Chaque part donne droit dans la répartition des bénéfices, des réserves et du boni de
liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.

Droit de vote :

Chaque part donne également droit de participer aux assemblées générales des
associés et d'y voter. En cas de démembrement de parts, le droit de vote s'exercera selon les
modalités prévues à l'article 14 des présents statuts.

Usufruit - nue-propriété :

Le droit de vote s'exercera selon les modalités prévues à l'article 14 des présents
statuts.

Indivisibilité des parts :

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis d'une
ou plusieurs parts sociales sont représentés auprès de la société dans les diverses
manifestations de la vie sociale par un mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou les
associés. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en Justice, à la demande du plus
diligent des indivisaires.

ARTICLE 12. CESSION ET TRANSMISSION DE PARTS
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MUTATION ENTRE VIFS

Opposabilité :

Les mutations entre vifs sont constatées par acte authentique ou sous signatures
privées. Elles deviennent opposables à la société soit après leur acceptation par un gérant dans
un acte authentique soit par une signification faite à la société par acte d'Huissier de Justice.

Domaine de l'agrément :

Toutes opérations, notamment toutes cessions, échanges, apports à société d'éléments
isolés, donations, ayant pour but ou conséquence le transfert d'un droit quelconque de propriété
sur une ou plusieurs parts sociales entre toutes personnes physiques ou morales, à l'exception
de celles qui seraient visées à l'alinéa qui suit, sont soumis à l'agrément de la société.

Cessions libres :

Toute cession est soumise à agrément.

Agrément :

L'agrément est donné avec le consentement de la majorité des associés représentant
au moins la moitié des parts sociales.

Procédure d'agrément :

La procédure d'agrément est suivie dans les conditions prescrites par les articles L
223-13 et L 223-14 du Code de commerce.

La société, par décision collective extraordinaire des associés, peut également, avec le
consentement de l'associé cédant, décider dans le même délai, si elle préfère cette solution,
racheter lesdites parts par voie de réduction de capital. Lorsque l'agrément est refusé et les
parts rachetées par les associés, le cédant peut exercer son droit de reprise à tout moment en
cas de désaccord sur le prix.

Agrément du conjoint en cas de dissolution ou de changement de régime :

En cas de liquidation du régime matrimonial par une cause autre que le décès et dans
la mesure ou le conjoint non associé est attributaire de part, li devra, s'il désire devenir associé,
obtenir l'agrément de la collectivité des associés se prononçant par décision extraordinaire.

Le même agrément sera exigé en cas de changement total ou partiel de régime
matrimonial faisant entrer les parts en communauté ou sociétés d'acquêts.

Agrément du co-pacsé:

Le co-pacsé ne participant pas à un apport ou à une acquisition de parts ne pourra pas
revendiquer la qualité d'associé en cas de rupture du pacte civil de solidarité existant entre les
deux partenaires, le partenaire attributaire non associé ne pourra le devenir qu'après avoir reçu
l'agrément des autres associés qui auront quinze jours après la date de réception de la
revendication pour informer le revendiquant de son agrément ou de son refus d'agrément. La
décision des associés est prise à la majorité prévue pour les cessions à des non associés.

MUTATION PAR DÉCÈS

En cas de décès d'un associé, ses ayants droit doivent justifier de leurs qualités et
demander leur agrément, s'il y a lieu, selon ce qui est dit au chapitre « Mutation entre vifs »
ci-dessus. Lorsque l'agrément a été refusé à l'ayant-droit, celui- ci a droit à la valeur des droits
sociaux de son auteur.

RECOURS À L'EXPERTISE
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En cas de recours à l'expertise et à défaut d'accord entre les parties, les frais et
honoraires sont respectivement supportés par moitié par les anciens et nouveaux titulaires des
parts sociales, mais solidairement entre eux à l'égard de l'expert. La répartition entre chacun
d'eux a lieu au prorata du nombre de parts anciennement ou nouvellement détenues

En cas de retrait, le retrayant supporte seul la charge de l'expertise éventuelle.

TITRE IV - ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 13. GÉRANCE

Nomination :

La gérance est assurée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou non,
nommées avec ou sans limitation de durée.

Pouvoirs à l'égard des tiers :

Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou chacun des gérants est investi des
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société sous réserve
des pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés. La société est engagée même par
les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances,
étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Pouvoirs entre associés :

De convention expresse entre les associés, li est convenu de limiter les pouvoirs du
gérant ou de chacun des cogérants comme suit :

Toute acquisition, cession d'immobilisation, emprunt, ouverture de crédit en compte
courant, ne pourront être réalisés pour un montant supérieur à 150.000 euros sans l'accord de
l'assemblée générale ordinaire des associés.

Délégation de pouvoirs :

Dans la mesure de ses pouvoirs définis ci-dessus, un gérant peut donner toutes
délégations de pouvoirs à tous tiers pour un ou plusieurs objets déterminés.

Sûretés :

Les sûretés sur les biens de la société sont consenties en vertu de pouvoirs pouvant
résulter des présents statuts, de délibérations ou délégations.

Rémunération :

Le gérant peut être rémunéré, les modalités de fixation et règlement sont déterminées
par décision collective ordinaire des associés.

Assiduité - concurrence :

Sauf à obtenir une dispense de la collectivité des associés, le gérant ou chacun des
gérants s'ils sont plusieurs est tenu de consacrer tout son temps et tous ses soins aux affaires
sociales.

Pendant l'accomplissement de son mandat, tout gérant s'interdit de faire directement ou
indirectement concurrence à la société puis, en outre, pendant 5 années après cessation de ses
fonctions dans un rayon de 10 kilomètres, sauf accord exprès de la société.

Démission:

Un gérant peut démissionner sans juste motif sous réserve de notifier sa démission à
chacun des associés par lettre recommandée avec demande d'avis de réception plus de six
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mois avant la clôture de l'exercice social en cours. Sa démission ne prendra effet qu'à la clôture
de l'exercice en cours.

Révocation :

Tout gérant est révocable par décision des associés représentant plus de la moitié des
parts sociales, à défaut d'obtenir une telle majorité il ne sera pas possible de procéder à une
seconde consultation aux votes émis. Le gérant révoqué sans justes motifs peut obtenir des
dommages-intérêts.

lI est également révocable par décision de justice pour cause légitime.

Décès du gérant unique :

En cas de décès du gérant unique, un associé ou le commissaire aux comptes est
autorisé à convoquer une assemblée générale pour désigner un nouveau gérant, le délai de
convocation étant réduit à huit jours. Cette assemblée sera présidée par l'associé qui possède
ou représente le plus grand nombre de parts.

Conventions réglementées - convention interdites - conflits d'intérêts:

- Conventions Réglementées:

Un rapport sur les conventions intervenues directement ou par personnes interposées
entre la société et l'un de ses gérants ou associés doit être présenté aux associés. L'assemblée
statue sur ce rapport.

Toutefois, s'il n'existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues par
un gérant non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'assemblée.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsque la société ne comprend
qu'un seul associé et que la convention est conclue avec celui-ci. Il en est seulement fait
mention au registre des décisions.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le
gérant, et, s'il y a lieu, pour l'associé contractant, de supporter individuellement ou
solidairement, selon les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la société.

Les dispositions du présent article s'étendent aux conventions p a s s é e s avec une
société dont un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général,
membre du directoire ou membre du conseil de surveillance, est simultanément gérant ou
associé de la société à responsabilité limitée

Ces dispositions de l'article L 223-19 ne sont pas applicables aux conventions portant
sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales.

-Conventions interdites :

Il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes morales de contracter,
sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par
elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser
par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique aux représentants
légaux des personnes morales associées.

L'interdiction s'applique également aux conjoint, ascendants et descendants des personnes
visées à l'alinéa précédent ainsi qu'à toute personne interposée.

- Conflits d'intérêts :

Le tribunal peut désigner un mandataire ad hoc pour représenter la société

lorsqu'il existe un conflit d'intérêt entre celle-ci et ses représentants légaux.
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ARTICLE 14 .DÉCISIONS COLLECTIVES

Assemblée - Consultation écrite - décision si associé unique :

Les décisions collectives des associés sont prises en assemblée ou par voie de
consultation écrite, au choix de la gérance.

Toutefois les associés peuvent valablement prendre une décision à l'unanimité dans un
acte dans la mesure où ils y sont tous présents ou dûment représentés, à l'exception des
décisions concernant les comptes annuels.

Toutefois, la réunion d'une assemblée est obligatoire pour les décisions relatives à
l'approbation des comptes annuels et pour toutes autres décisions, dans ce dernier cas si la
convocation en est demandée par un ou plusieurs associés dans les cas prévus par la loi.

Au cas où le nombre des associés serait réduit à un, l'associé unique exerce les
pouvoirs dévolus à la collectivité des associés sous forme de décisions unilatérales.

Droit de convocation :

Les assemblées sont convoquées par la gérance. En cas de pluralité de gérants, le
droit de convocation appartient à chacun d'eux sans que les autres gérants puissent faire
opposition.

A défaut, les assemblées sont convoquées par le commissaire aux comptes lorsqu'il en
existe un.

En outre, un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant,
s'ils représentent au moins le quart des associés, le quart des parts sociales, peuvent
demander la réunion d'une assemblée.

Tout associé peut, également, obtenir par ordonnance du président du

Tribunal de Commerce statuant en référé la désignation d'un mandataire chargé de
convoquer l'assemblée.

Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée.Toutefois, l'action en
justice n'est pas recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés.

Mode de convocation :

Les convocations sont adressées aux associés quinze jours au moins avant la réunion,
et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Celles-ci indiquent l'ordre du
jour.

Lieu de convocation :

Le lieu de convocation est soit le siège social soit tout autre lieu indiqué par la gérance.

Droit de communication - délai :

Quinze jours au moins avant la date de la réunion de l'assemblée, les documents
suivants doivent être adressés par lettre recommandée avec avis de réception à chaque
associé : le texte des résolutions proposées, le rapport du ou des gérants, le cas échéant celui
du commissaire aux comptes.

Pendant ce délai, ces mêmes documents sont tenus à la disposition des associés au
siège social.

En cas de consultation écrite. Les mêmes documents sont adressés à chaque associé
par lettre recommandée avec avis de réception qui dispose d'un délai de quinze jours à compter
de la date de réception pour émettre son vote par écrit.
























